
Le 21 juillet 2006

L’Honorable Danny Williams, MCA
Président, Conseil de la fédération
a/s du Cabinet du premier ministre
Édifice de la Confédération, Édifice de l’est
B.P. 8 700
St. John’s (Terre-Neuve et Labrador)  A1B 4J6

Monsieur le Premier Ministre,

Nous vous écrivons en votre qualité de président du Conseil de la fédération et en sachant que lorsque les premiers ministres
se réuniront à St. John’s la semaine prochaine, vous examinerez les stratégies pharmaceutiques. Notre Coalition en vue d’une
stratégie pharmaceutique canadienne croit que nous pouvons réaliser d’importantes contributions à l’élaboration de toute
stratégie pharmaceutique, qu’elle soit nationale ou provinciale, en s’appuyant sur nos vastes connaissances et expérience des
avantages et de l’utilisation des produits pharmaceutiques dans les soins de santé.

La Coalition regroupe cinq organisations composées de membres provenant de partout au pays représentant les patients,
les professionnels de la santé, les gestionnaires et administrateurs de systèmes de santé : la Coalition pour de meilleurs
médicaments, l’Association médicale canadienne, l’Association des infirmières et des infirmiers du Canada, l’Association des
pharmaciens du  Canada et l’Association canadienne des soins de santé. De façon collective, nous avons élaboré un Cadre en
vue d’une stratégie pharmaceutique canadienne qui décrit brièvement les paramètres que nous considérons essentiels à toute
politique ou stratégie pharmaceutique conçue au Canada.

Étant donné que le rôle des médicaments d’ordonnance s’est accru dans les soins de santé au fil des ans, les dépenses du
gouvernement en produits pharmaceutiques sont également à la hausse. Malgré ce fait, des millions de Canadiens et de
Canadiennes jouissent d’un régime d’assurance-santé insuffisant pour se protéger contre les prix élevés des médicaments et
peuvent être incapables d’obtenir les médicaments dont ils ont besoin. Pour résoudre ce problème, il est impératif que les
gouvernements élaborent une stratégie cohérente et holistique afin de garantir que l’ensemble de la population canadienne
puisse obtenir des médicaments d’ordonnance sûrs et efficaces.

Nous croyons que tous les Canadiens et Canadiennes doivent être en mesure d’obtenir, en temps opportun, des médicaments
d’ordonnance sûrs, efficaces et abordables, peu importe leur situation géographique ou en matière d’emploi. Nous
demandons au Conseil de la fédération de prendre les principes fondamentaux qui suivent en considération lors de
l’élaboration de tout cadre stratégique pharmaceutique :

• Les Canadiens et Canadiennes ont accès équitable à un régime d’assurance-médicaments, peu importe où ils vivent.
• Les décisions sont axées sur le patient, en tenant compte des besoins uniques et des résultats thérapeutiques de patients

individuels et en ce qui concerne la relation entre les patients et leurs fournisseurs de soins de santé.
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• Toutes les décisions stratégiques, y compris les approbations de médicaments et l’admissibilité du programme, sont fondées
sur un examen impartial des meilleures preuves scientifiques disponibles et sur l’adoption des pratiques exemplaires, à
l’échelle nationale et internationale.

• Toutes les initiatives sont évaluées avec soin, conformément à une stratégie d’évaluation détaillée.
• Les produits pharmaceutiques sont évalués non de façon isolée, mais en tant que partie intégrante du système de santé. Ils

sont évalués dans le contexte du fardeau général de la maladie et de leurs répercussions sur les coûts directs et indirects de
la maladie et de la durabilité du système de santé.

• Les fournisseurs de soins de santé et les organismes de santé ont accès à la connaissance et à l’information nécessaires pour
faciliter une pharmacothérapie optimale et appropriée.

• L’utilisation appropriée comprend la connaissance et les compétences des médecins, du personnel infirmier, des
pharmaciens et d’autres fournisseurs de soins de santé.

• Le processus de prise de décision est ouvert, transparent et responsable et incorpore la participation active et significative
de professionnels de la santé, de patients et d’autres intervenants pertinents, y compris le public et les assureurs privés.

Notre pays a un urgent besoin d’une stratégie pharmaceutique afin d’assurer que l’ensemble de la population canadienne a
accès à des médicaments d’ordonnance sûrs et efficaces qui font partie intégrante d’un système de santé efficace. Concevoir
cette stratégie nécessitera de la consultation continue et significative, tôt dans le projet, avec tous les intervenants, y compris
les fournisseurs de soins de santé et les consommateurs. La Coalition aimerait collaborer avec les gouvernements et avec tous
les autres intervenants pour atteindre ce but.

Nous vous souhaitons, à vos collègues et vous, une rencontre des plus profitables à St. John’s et nous espérons voir des
progrès et une consultation significative en vue de la mise en place d’une stratégie pharmaceutique canadienne au profit
de l’ensemble de la population canadienne dans un avenir très rapproché.

Veuillez agréer, monsieur le ministre, nos salutations les plus distinguées,

Louise Binder
Présidente, Coalition pour de meilleurs médicaments

Ruth Collins-Nakai
Présidente, Association médicale canadienne

Marlene Smadu
Présidente, Association des infirmières et des infirmiers du Canada

Brian Stowe
Président, Association des pharmaciens du Canada

Sharon Sholzberg-Gray
Présidente et directrice générale 
l’Association canadienne des soins de santé


